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~RÉPU8L1QUE DU SÉNÉGAL

UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI-
:haka" t,

Je préjiJenl de ta RépubA'tue
116 -:r- t=J :r

•

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants :

'If

~\:}~ )G
22/

.)/J "'(111 f

12/ Loi autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord commercial entre la
République du Sénégal et la République de
Gambie, signé à Dakar le 26 Juin 1970.
Loi autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal aU Traité
relatif à l'étude, la promotion et la réali-
sation de complexes industriels à base de
mils et de sorghos, signé à Niamey le 5 AoOt
1972.

f
32/ Loi autorisant le Président de la République

à apporter l'adhésion du Sénégal aUX statutsMlf 1'Z 'fJ de la Société multinationale "SADIAMIL", a-
doptés à Niamey le 5 AoOt 1972.

1
42/ Loi autorisant le Président de la République~S ~V1 à rat~fier la Convention sur le réglement

Jf~ ~ des d~fférends résultant de l'application
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des conventions conclues aU niveau de l'OCAM, signée
à Lomé le 26.4.720

)y\\"0 5Q/ Loi autorisant le Président de la République à rati-
fier l'Accord relatif à la création du Centre régio-
nal de Documentation pour la tradition orale, adopté
à Niamey le 3 juillet 1972.

1\\\~~6

2

/

1~\~7'/

.,bJh);!
9Q/

)DI:!'!:>

10Q/

:01 :y:)

Loi autorisant le Président de la République à rati-
fier le Traité d'Amitié et de Coopération entre la
République du Sénégal et la République Unie du Came-
roun, signé à Dakar, le 16 juin 1972.

Loi autorisant le Président de la République à approu-
ver l'Accord entre la République du Sénégal et la
République Italienne, relatif aUx transports aériens,
signé à Rome le 20 avril 19720
Loi autorisant le Président de la République à rati-
fier l'Instrument pour l'amendement de la Constitu-
tion de l'Organisation internationale du Travail,
adopté à Genève le 27 juin 1972.

Loi autorisant le Président de la République à rati-
fier l'Accord de Coopération économique et technique
entre le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement de la République Algérienne Démo-
cratique et Populaire signé à Alger le 9 septembre
1972.

Loi autorisant le Président de la République à approu-
ver le Protocole additionnel à l'Accord commercial
entre les Gouvernements du Royaume du Maroc et de la
République du Sénégal, signé à Rabat le 21 juin 1972.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ces projets à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsie~r le Président, l'assu-
rance de ma haute considérationo

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de lrAssemblée

nationale
D A K A R
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

SECRETARIAT GENERAL DU
GOUVER fJEl\lENT

42/

62/

72/

82/
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ordonnant la pr~3entation ~ l'Assemblée
nationale des projets suivants :

12/ Loi autorisant le Président de la République
~ approuver l'Accord commercial entre la Ré-
publique du Sénégal et la République de Gam-
bie, signé ~ Dakar le 26 juin 1970.

22/ Loi autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal aU Traité
relatif à l'étude, la promotion et la réali-
sation de complexes industriels à base de
mils et de sorghos, signé à Niamey le 5 AoOt
1972.

32/ Loi autorisent le Président de la République
~ apporter l'adhésion du Sénégal aux statuts
de la Société mul t Lna t i.o ne Le "SADIAl"lIL",
adoptés à Nismey le 5 AoOt 1972.

Loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention sur le réglement
des différends résultant de l'application
des conventions conclues au niveau de l'OCAM,
signée à Lomé le 24.4.72.

50 1-/ Loi autorisant le Président de la République
~ ratifier l'Accord relatif à la création du
Centre régional de Documentation pour la tra-
dition orale, adopté ~ Niamey le 3 juillet
1972.

Loi autorisant le Président de la République
à ratifier le Traité d'Amitié et de Coopéra-
tion entre la République du Sénégal et la
République Unie du Cameroun, signé à Dakar,
le 16 juin 1972.

Loi autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord entre la République du
Sénégal et la République italienne, relatif
aux transports aériens, signé à Rome le 20
Avril 1972.

Loi autorisant le Président de la République
à ratifier l'Instrument pour l'amendement
de la Constitution de l'Organisation interna-
tionale du Travail, adopté à Genève le 27 juin
1972.

.../ ...
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92/ Loi autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord de Coopération économique
et technique entre le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal et le Gouvernement de la
République algérienne Démocratique et Populaire
signé à Alger le 9 Septembre 1972.

102/ Loi ~utorisant le Président de la République
à approuver le Protocole additionnel ~ l'Accord
commercial entre les Gouvernements du Royaume
du Maroc et de la République du Sénégal, signé
à Rabat le 21 Juin 1972.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

7r-) E CRE T E

~rticle 2remier.- Les projets de lois dont les textes sont
annexés au orésent décret, seront présentés à l'Assemblée
nationale p~r le Ministre des Affaires étrangères, qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discus-
sion.
Art.icle 2.- Le i'-'1inistredes Affaires étrangères et le r''linis-
tre de l'Information chargé des Relations avec les Assemblée:
sont chargés chacun en ce qui le concerne,de l'exécution du
présent décret.

Fait à Dakar, le 29 DEcmmm:: 1972

\
\ ,o

Léopold Séqqr SENGHOR

/
/'

//

Par le Président de la République
Le Premier ~iinistre

\,

,1
. l'

\\1 I~~y\'- ~ v- \.l ,-----nJ'-' DIOUF

Le Ministre de l'Information chargé
des Relations avec les Assemblé~s

Abd~"
.r•

~;,..'" "" ..//' .

Ousmane -éM'iA.RALe Ministre des Affaires étrang~res

. ~;> '\. .-' pl
'~'-»'-rJ1;l\

Coumba
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REPUBLIQUE DU SE.NEGAL

MINISTERE DES AFF AIP..ES E'I'R.iJ~GERES

-===~
JE XPOSE DES JJ)J) OTIFS

du
projet de loi autoris2nt le Présidant de la République
à approuver l'accord corr~ercial entre la République
du Sénégal et la ~épublique de Gambie, signé à Dakar,
le 26 juin 1&70.

Le Gouvernellientde la République du Sénégal et le Gouvernement de
la République de Gmnbie ont signé a Dakar, le 26 juin 1970, le présent
Accord coracer-cf.aL,dans le but de développer les relations cocmercf.al.es

entre les deux pays.
Les deux parties contractantes s'accordent la clause de la nation

la plus favorisée, clause qui s'appliquera no tanuent aux droits de
douane et autres taxes et i~p8ts relatifs à l'expontation et l'im-
portation de ~archandises originaires de chacun des deux pays.

Les organis@es et services coupétents des deux parties contrac-
tantes délivreront, sans entraves, dans le cadre des lois et règle-
ments en vigueur dans chacun des deux Etats, les licences d'importa-
tion des u.archandâ.seeluentionnées dans les listes "A" et "B" annexées
à l'accord.

Sous réserve des dispositions de l'article 1er, la clause de la
nation la plus favorisée sera appliquée aux navires warchands de cha-
cun des deux P,a~s, et à leurs cargaisons, ~ tout ce qui concerne les
droits et les privilèges pour l'entrée et la sortie des ports de l'autre
partie, et les conditions de séjour dans ces ports •

.../ ...
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Tout en observent leurs lois et règleùGnts relatifs au trç.:nsit, les

deux pr.rties corrtr-sc tarrtes contribueront au dévaLoppe.aen t du corn.erce

de transit à travers leurs territoires respectifs.

Il est prévu dos rencontres, en vue de r8g1er les problèwes qui

pourraient surgir au cours de l'exécution du présent l~ccord.

Le présent .i~ccord, dont les dispositions s' appLi.que rorrt à tous

los contr-a.ts conclus au cours de SD. validité et non exécutés à La date

do son cxpira.tion,entrera en vi.gueur ;:'.,près accomp.l.i.aseoerrt des f'orraa-

li tés règ18::."ntcir8s et constitutionnelles.

Valable pour un an, il sera renouvelable par tacite reconduction

souf dénonciation l--ar l'une des deux parties.

le Ninistre des Âfù:.ires

Et.rangèr-ee

---
.,A. -". ': __ .•

.-----

/
COUlilbo.N'Doffène DIOUF
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ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1973

IT)
1fT A P P 0 R T

fait au nom

de l' intercommission constituée par les Commissions des Affaires

Etrangères, de la Législation, des Affaires Economiques et

du Plan, du Travail, de l'Education, de la Défense et
des Travaux Publics

sur

le PROJET DE LOI N° 8/73 autorisant le Président de la République à
approuver l'accord commercial entre la République du Sénégal et

la République de Gambie, signé à Dakar le 26 Juin 1970.

par

Mr. Serigne Babacar DIOP

Rapporteur. -
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

L'intercommission constituée par les Commissions des
Affaires Etrangères, de la Législation, des Affaires Economiques et du
Plan, du Travail, de l'Education, de la Défense et des Travaux Publics
a examiné le projet de loi 8/73 tendant à autoriser le Président de la

République à approuver l'accord commercial entre la République du

Séné gal et la République de Gambie, signé à Dakar le 26 Juin 1970.

Le texte dont il s'agit n'est point un acte isolé car le
Sénégal et la Gambie, comme vous le savez, conscients de leur destin

solidaire, ont, dès leur indépendance, pris la résolution de renforcer
chaque jour davantage leur coopération dans tous les domaines.

Le Comité inter-Etats Sénégalo-Gambien qui vient de

terminer sa huitième session à Dakar en est le cadre juridique.

L'accord qui nous est soumis et dont le but est de dévelop-

per et surtout d'organiser les relations commerciales entre les deux

pays, est donc parfaitement conforme à ce grand dessein.

Auxtermesde se s dispositions, les deux partie s s' accor-
dent la clause de la nation la plus favorisée, clause qui s'appliquera. no-

tamment aux droits de douane et autres taxes et impôts relatifs à l' ex-

portation et l'importation de marchandises originaires de chacun des
deux pays.

Les organismes et services compétents des deux parties

contractantes délivreront, sans entraves, dans le cadre, bien sûr, des
lois et règlements en vigueur dans chacun des deux Etats, les licences
d'importations des marchandises mentionnées dans las listes "A" et "B"
annexées à l'accord.

Sous certaines réserves, la clause de la nrrti.on la plus

favorisée sera également appliquée aux navires marchands de chacun des
deux pays et à leurs cargaisons, en tout ce qui concerne les droits et les
priviléges pour l'entrée et la sortie des ports de .1'dutre partieet les

•• 1 •.•
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conditions de séjour dans ces ports.

Les deux parties contribueront également au développe-

ment du commerce de transit à travers leurs territoires respectifs,
dans le respect de leurs lois et règlements relatifs au transit.

Quand aux problèmes qui pourraient surgir au cours de
l'exécution du présent accord, ils seront réglés au niveau de rencon-

tres périodiques, notamment les réunions annuelles du comité inter-

Rats.

L'accord qui entrera en vigueur dès aprè s ,l'accomplis-
sement des formalités constitutionnelles et réglementaires est valable

pour une durée d'un an ; il est cependant renouvelable par tacite re-
conduction sauf dénonciation par l'une des deux parties.

Aussi, votre intercommission, après avoir vivement
engagé le Gouvernement à veiller au respect strict des dispositions
de l'accord, sans négliger d'en tirer le meilleur par-ti pour notre pays,
donne-t-elle un avis favorable à l'adoption du texte qui vous est soumis ;-.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 'l

~ !ZJ II N° 73 - 22

autorisant le Président de la République à
approuver llaccord commercial entre la Répu-
blique du Sénégal et la République de Gambie,
signé à Dw<ar le 26 juin 1970

LIAS SEr-lBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit ~

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à approuver

l'accord commercial entre la République du Sénégal et la République

de Gambie, signé à Dakar le 26 juin 1970.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 3 AVRIL 1973

l ,
1 \ i .>
" ,/"
\j," /

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Pr~ier Ministre _l

,/', .---' 1;
, "~ ;'
. , :...~"--," i

l, .-irV"-- , .1 \ ~ 1 /', '\. • ,I Et 1
" , \: " 1 i ', '.., Ii ',A, .r: \J'~' ~

.~/ / 1
Abdou DIOUF i
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ACCORD COl\'ITVŒRCIAL

ENTRE 1.8. RE:PUBI.I\.~UE DU SENEGAL ET LA REPTJ131hNE DE G.dIBIE

-:::::::::::::-

Le Oouvez-neuarrtde 12.République du Sénégal et le Oouver-nenent de la

h épub.li.que d8 G~bie,t .anâmés du désir de développer et de consolider les re-

lations cOEli.Jerciales entre les deux pays sur la base d' ég~~li~é et d' avan tagee

récirroques, sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE l

En vue d'encourgger et de faciliter les échanges entre la R6p~bliq.e de

Gawbie et la République du Sénégal, les deux Parties contractmltes s'accor-

dent ~utuellewent le traiteillent de la nation la plus favorisée pour tout ce

qui concerne le Cor;;'-lerceentre les deux pays : le trei teL,ent de L. nation La

plus favorisée 's' appliquer!':', no ta.caerrt aux droits de douaneuet veu tres to.xes et

iLpôts relatifs à l' expo:.cM.tionde marchandd.ses origina11"8B de chacun des deux

pays.

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas:

a) aux avantages que l'un des Etats contractents accorde ou accordera à

l'avenir aux pays liill trophes pour f'ac LLfter le trafic front:1.1ier ;

b) aux avant ages découlant d'une union douanière ou d'une zone de libre

échange conclues ou qui pourront être conclues dans l'avenir par t'un des

Etats contractants.

ARTICLE;II

Les eXl'orte.tions de narchandd ses de la République du Sénogal vers ln

République de Oanbf,e et de le. République de Gan;bievers la Répubâ.Lquedu

Sénogal s'effectueront conf'o.rmè..errt aux listes "A" et "B" annexées au présent

:.Aocore.
• •• j ••.
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Des modifications affectant les uar-chandd ses déjà inscrites sur les listes

"a" et "B" ou l'introduction des marchandf.sea nouvelles, peuvent être effectuées
après accord des Parties corrtr-ac tarrtea,

Les organismes et services coupé tents des deux Parties con tr-ac tentes déli-
vreront sans entraves les licences d'eX1orte.tion et d'iB};;ortationdes marchandf.ses
dans les listes "Ali et "B".

l.:c'{TICLE III

L'ir:lportationet l'exportation des narchaadd.eee visées à l'ar-t.i.c Le 2 s'effec-
tueront conf'or-ué.cen t aux lois et règleL:ents relp-tifs à l'importation, à l'expor-
tation et JU contrôle des changes en vigueur en R6~ublique du SENGGAL et en Ré-

publique de G.AMBIE.

ARTICLE IV

Les ~~vires sarchands de chacun des pays et leurs cargaisons bénéficieront du
traite~ent de la nation la plus favovisée en tout ce qui concerne les droits et
les privilèges pour l'entrée et la sortie des ports de l'autre Partie, et les con-
ditions de séjour des navires dans ces ports sous réserves des dispositions de
l'article 1.

.d.RTICLE V

Les deux Parties contractantes contribueront au déveloJ:.pe;,;,;entdu COI!llïlercede
transit intéress8nt les deux pays à travers leurs territoires respectifst,en
observant les lois et règlerlientsrelatifs au transi t, en vigueur dans chaque pays.

ARTICLE VI

Les deux Parites cunviennent de se rencontrer, chaque fois que ce sera néces-
saire, en vue de nègler les IŒoblèmes posés peT l'exécution du présent Accord.

Jilin CLE VIl

Les dispositions du présent Accord s'ap}liqueront à tous les contrats conclus
au cours de sa validité et non exécutés à la date de son ex-pir8.tion.

hRTICLE VIlI
Le présent accord entrera en vigueur après accooplisseaent des formalités règle-

Qentaires et constitutionnelles, et sera valable pour un an.
Il sera renouvelable Q'année ?nrannée par tacite reconduction tant que

l'une des parties ne le dénoncera pas avec préavis de trois uois av&~t son expi-
ration.

-. , ..; .•..,~~, .!V).:.i~ ot : i.' "! i~.
. . . )

... 1.·.
-. D, l,', ..r,~.. . ...,~

~".; '." ~'t..:.i:l .~i~/~;'.~;

.~_.~ .~Lr.i.rus , ;;·nEl[:,is ùt :Ü";l!; .o,s
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Fait à Dakar,18 26 juin 1970 en double exemplaires, Englais et Français ••

Pour le Gouvernement de la Républi~ue
du Sénégal

Pour le Gouverneuent de l~
Républi~ue de Gaobie

LISTE A
Pî-lODUI'l'S GM'IBIENS

Arachides
Huf.Le.: d' ar-achi.des

Tourteaux d'arachides
Bougies
Sous-Vêteuents et cheBises
Parapluies et parasols
rvIeni.oc
Patates douces
Boissons gazeuses (Fanta, Coca-Cola, etc)
Liqueurs

Parfumeries
Valises
lVlédicmaents(ZORBO)

ElJbarcations
Tissus teints
Bois brut et scié
Insecticides
11hel

Fruits et lGguL1es
Cires d' i-.beilles
Feaux et cuirs
Jus de citron
Essence
Volailles
Oeufs

AL:d.don

Poissons et ~roduits de la pêche
Bétail
Boissons alcoolisées
Liqueurs (Banjul Gin et :B'aju)
Articles en plastique (chaussures etc.)
Huile de palme
Produits de l'artisanat.

. .. j .••
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LISj,'E B

,fRODUITS SE1TEG~11HS

Arachides
Huile d'arachide;·
Sel
Tourteaux d'Arachides
Engrais
Conserves de poisson
Conserves de Légumes
Conserve~ de viande
Far-ine de f'r-oraerrt

SeLloules
Issues
Produits laiti( rs
Café
Chocolat
Aliments du bétail
Alluillettes
Ameublements bois et métal (garni eu non garni)
Emailles
Literie
Menuiserie-métallique et bois
Produits de la céranaque
9irlan:tt , \.0 _, i

Amiante cân.ent

Carrelage en marbre et ciment
Constructions navales
Chaussures
Peintures et vernis
Parfums et cosmétiques
Gaz liquéfié

Boissons gazeusçs
Su~re
Confiserie
Bonneterie
S1wons et détergents
Vin'ügre

Eau de Javel
Vêteme~ts confectionnés
~ts uétalliques
Articles de Eénages aluminium
P~ticles en sisal
Article en plastique
Fils et filets de pêche
Pointes
Coton en graines et en masae
Huile de cotoo
Tourteaux de coton
Insectioides
Imprimés
Matériel agricole
Chaudronnerie
Carrosserie
Embal.Lages carton
Tabac et cigarettes
Fruits secs, salés
Textiles
Fil et coton
Couvertures
Fil à coudre

... 1...
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Batteries d'accumulateurs
Produits Pliarmacaùt±ques (Valdo.)
Bois br~t et scié
Valises et cantines
Biscui terie.
Bières
Huile de paln.:e
Margarine
Huile de Palmiste
J:'ieubleen rotin •.

CElJr.i<>'l!e' èt autobus
Produits de l'artisanat
Palmistes
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